
 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

À Toulouse, le 12 mars 2026 

 

Nomination de Laurence PUJO, directrice régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) de la région Occitanie 

 
Laurence PUJO est nommée Directrice régionale de l’environnement, de l’aménage-
ment et du logement (DREAL) de la région Occitanie, par arrêté interministériel du 6 
février 2026, paru au Journal Officiel du 15 février 2026. Elle a pris ses fonctions le 1er 
mars 2026, succédant ainsi à Patrick Berg. 
 
Ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, diplômée d’un doctorat en 
économie de l’université d’Oxford, Laurence Pujo a entamé depuis 1995, un riche 
parcours au sein de l’administration publique.  
 
Au début de sa carrière, elle a assuré diverses fonctions en lien avec l'économie 
agricole au sein du ministère de l'agriculture. Laurence Pujo a ensuite occupé 
successivement les postes de directrice départementale de l’agriculture et de la forêt 
puis de directrice départementale adjointe des territoires (DDT) de la Haute-Garonne. 
En 2013, elle est devenue directrice régionale adjointe à la direction régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Midi-Pyrénées puis 
Occitanie. En 2020, Laurence Pujo devient directrice du service central Vigicrues, au 
sein de la direction générale de la prévention des risques du ministère chargé de 
l’écologie.  

Depuis mars 2024, elle occupait le poste de Directrice départementale des territoires 
(DDT) de la Haute-Garonne.  
 
Une photo de Laurence Pujo est jointe au présent communiqué. 

La Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 
Occitanie est un service déconcentré des ministères de la transition écologique, de 
l’aménagement du territoire, des transports et de la ville et du logement. Elle est placée sous 
l’autorité du préfet de région pour une grande partie de ses missions et sous l’autorité des 
préfètes et préfets de département pour certaines missions telles que l’inspection des 
installations classées pour l’environnement et les autorisations relatives à la préservation des 
espèces protégées. 
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